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TEXTE INTEGRAL

Sont promus pour compter du ler janvier 1942 dans le cadre du personnel indigéne des brigades les agents indigénes dont les
noms suivent : Au grade de sous-brigadier de 1re classe ; Omar Abdallah, sous-brigadier de 2e classe; Au grade de préposé
de 4e classe : Abdou Waid, préposé de 5e classe; Ali Kamis, préposé de 5e classe.
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